
Saclay 2017 



Le chantier est lancé depuis mai 2015 



Avancement du chantier au 15 février 2016 

Le nouvel Amphi Michelin



Contribuons avec une 
Salle de cours (nos « thurnes »)
au nom de la promo 65 !

Promotion 65
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Une salle de cours = 200 000 €

La salle de cours est conçue pour accueillir 30 étudiants.
Du fait de la révolution numérique, l’enseignement se fera beaucoup par système de “classe 
inversée” : cours en ligne suivi d’un TD en salle de cours. 
Ces salles de cours seront donc au cœur de la pédagogie du futur cursus. 



Effet de levier de la fiscalité
Impôt de Solidarité sur la Fortune

Déduction de 75% du montant du don effectué sur l’ISF (1), 
Date limite de versement : 30 juin de l’année suivant l’année de référence,
Encore possible pour l’année 2015 si vous donnez avant de faire votre déclaration
d’Impôt sur le Revenu, date limite 18 Mai pour les premiers déclarants.
Vous donnez 1 000 EUR cela ne vous coûte que 250 EUR

ou
Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques

Déduction de 66% du montant du don effectué sur l’IRPP (2).
Date limite de versement : 31 décembre de l’année en cours.
Vous donnez 1 000 EUR cela ne vous coûte que 333 EUR

(1) Article 885-0 V bis A du Code Général des Impôts
(2) Article 200 du Code Général des Impôts



www.saclay2017.ecp.fr

Des centaines de camarades ont déjà contribué 
dont 41 de notre promotion

Vous pouvez voir les donateurs sur :
https://www.saclay2017.ecp.fr/mur-des-donateurs/

Merci de votre soutien !


